COLLECTIVITE 
---------------------

ARRETE DE NOMINATION STAGIAIRE 

A TEMPS COMPLET ou NON COMPLET
(Application du droit d’option à l’initiative de l’agent) 
M....................………………………

Grade et fonctions ..................

Le Maire (le Président),

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code général de la fonction publique,
VU le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 relatif aux fonctionnaires stagiaires de la Fonction Publique Territoriale, 

VU le décret n°2016-596 du 12 mai 2016 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux cadres d’emplois des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale,
VU le décret portant statut particulier du cadre d’emploi des…,
VU l’arrêté municipal du… par lequel M…. est nommé(e) stagiaire sur le grade de…. à compter du …, et classée au …échelon de l’échelle … avec reliquat d’ancienneté conservée de … compte tenu de l’ancienneté acquise en qualité de contractuel de droit (préciser : public ou privé) ;
CONSIDERANT que l’article 8 du décret du 12 mai 2016 susvisé autorise les fonctionnaires qui, compte tenu de leur parcours professionnel antérieur, relèvent de plusieurs des dispositions citées aux articles 4 à 7 du décret, peuvent opter, lors de leur nomination ou au plus tard dans un délai d'un an suivant celle-ci, pour l'application de celle qui leur est la plus favorable existant à la date de cette nomination.

VU les services de droit (préciser public ou privé) accomplis par M…d’une durée de …,
CONSIDERANT que … a sollicité avant le terme de l’année en cours suivant sa nomination, la reprise de son ancienneté issue du (préciser : public ou du privé) pour déterminer son classement à la nomination, soit …(en années, mois, jours),
A R R E T E

ARTICLE 1 :
L’arrêté en date du … est retiré.

ARTICLE 2 :
A compter du …, M… né (date – lieu et département de naissance), de nationalité……, est nommé(e ) au grade … stagiaire à temps complet, pour une période d’un an pour exercer les fonctions de……
ARTICLE 3 :
Pendant la période de stage, compte tenu de son ancienneté conservée issue de ses services de droit (préciser public ou privé) (…ans … mois… jours), M…. sera classé(e) au … échelon de l’échelle …, Indice Brut …, avec un reliquat d’ancienneté de ….
ARTICLE 4 :
Le stage de M… pourra être interrompu avant son terme normal sans préavis ni indemnité de licenciement, après communication de son dossier : en cas d’insuffisance professionnelle après avis de la Commission Administrative Paritaire, dès lors que la moitié du stage sera accomplie, ou en cas de faute disciplinaire, après avis du Conseil de Discipline (les allocations chômage seront éventuellement dues).

ARTICLE 5 :
Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé(e) et transmis au représentant de l'Etat de l'arrondissement de ...... . Une ampliation sera adressée au Centre de gestion et au receveur de la collectivité.









Fait à ............., le ...........









Le Maire (ou le Président),

L'autorité territoriale certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif de Lyon peut être saisi au moyen de l’application Télérecours citoyens accessible sur le site www.telerecours.fr
   Notifié le .................


Signature de l'agent

